






En conséquence les associés de la SCI 2 M PASSY, sont convenus de modifier les statuts qui 
seront rédigés comme suit : 

ARTICLE 7-CAPITAL 

Le capital social est fixé à la somme de Mille euros (1 000 €). 
Il est divisé en 100 parts égales de dix euros ( 10 €) chacune, entièrement souscrites et 
attribuées aux associés, en proportion de leurs apports respectifs, de la manière suivante : 

- A Monsieur Marwen YOUSSEF
A concurrence de 95 parts sociales, numérotées de 1 à 95 ;

- A Madame Maya SKANDER épouse YOUSSEF
A concurrence de 5 parts sociales, numérotées de 96 à 100 ;

Suite à l'assemblée générale extraordinaire en date du 1er décembre 2021, les associés ont 
convenus d'un commun accord d'ajouter l'usufruitier temporaire des parts pour une durée 
de VINGT ET UN ans (21 ans), la répartition des parts est donc la suivante jusqu'au 30 
novembre 2042: 

- A Monsieur Marwen YOUSSEF
A concurrence de 95 parts sociales en nue-propriété, numérotées de 1 à 95

- A Madame Maya SKANDER épouse YOUSSEF
A concurrence de 5 parts sociales en nue-propriété, numérotées de 96 à 100 ;

- A La SELARL DR MARWEN YOUSSEF
A concurrence de 100 parts sociales en usufruit, numérotées de 1 à 100

Suite à l'assemblée générale extraordinaire en date du 24 février 2023, la répartition des 
parts est donc la suivante : 

- A Monsieur Marwen YOUSSEF
A concurrence de 94 parts sociales en nue-propriété, numérotées de 2 à 95

- A Madame Maya SKANDER épouse YOUSSEF
A concurrence de 5 parts sociales en nue-propriété, numérotées de 96 à 100 ;

- A La SELARL DR MARWEN YOUSSEF
A concurrence d'une part sociale numérotée 1 et 99 parts sociales en usufruit, numérotées
de 2 à 100

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social: 100 parts. 

DECLARATION POUR L'ENREGISTREMENT 
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